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Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT 
 
 
 
Objet: Logiciel de validation des valeurs de puissance surfacique équivalente (EPFD) 

(Résolution 85 (CMR-03))  
 
 
 

En vertu de la Résolution 85 (CMR-03), le Bureau des radiocommunications doit vérifier que les 
assignations de fréquence des systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite 
(SFS) respectent les limites de puissance surfacique équivalente (EPFD) pour une seule source de 
brouillage indiquées dans les Tableaux 22-1A, 22-1B, 22-1C, 22-1D, 22-1E, 22-2 et 22-3 de l'Article 22 
du Règlement des radiocommunications et doit déterminer les besoins de coordination au titre des 
numéros 9.7A et 9.7B. 

Pour effectuer cet examen réglementaire, le Bureau a besoin d'un logiciel de validation pour calculer 
les niveaux d'EPFD produits par les systèmes à satellites non géostationnaires. En raison de la 
complexité de l'algorithme décrit dans la Recommandation UIT-R S.1503-2 et afin d'assurer une plus 
grande fiabilité des résultats fournis par l'outil logiciel, le Bureau a passé contrat avec deux sociétés 
de service informatique, qui ont mis au point des outils basés sur deux mises en oeuvre 
indépendantes de la Recommandation UIT-R S.1503-2. 

Conformément aux points 2 et 3 du charge le Directeur du Bureau des radiocommunications de la 
Résolution 85 (CMR-03), une fois que le logiciel de validation des valeurs d'EPFD sera disponible et 
aura été distribué aux administrations, le Bureau reverra les conclusions qu'il aura formulées 
conformément aux numéros 9.35 et 11.31 et les besoins de coordination au titre des numéros 9.7A 
et 9.7B et déterminera si les assignations de fréquence:  

a) aux systèmes à satellites non géostationnaires du SFS respectent les limites d'EPFD 
indiquées dans les Tableaux 22-1A, 22-1B, 22-1C, 22-1D, 22-1E, 22-2 et 22-3 de l'Article 22 
du RR; 

b) à de grandes stations terriennes spécifiques (dans certaines conditions) doivent faire l'objet 
d'une coordination au titre du numéro 9.7A du RR vis-à-vis de tout système à satellites non 
géostationnaires du SFS existant qui utilise les valeurs de déclenchement de la coordination 
indiquées dans l'Appendice 5 du RR; ou 






